
Municipalité régionale de comté de Papineau 
Conseil des maires 

 
 

 

  -56- 
 
 

   
 
 
 
 

 
2024-03-04 
 
Province de Québec 
Municipalité régionale de comté de Papineau 
 
À une séance du Conseil de la susdite Municipalité, étant une séance extraordinaire 
tenue ce 4e jour du mois de mars 2024 à 16 h 00, sis au 266, rue Viger, 
Papineauville, Québec, à laquelle sont présents mesdames et messieurs les 
conseillers, maires respectifs des municipalités ci-après mentionnées : 
 
 

 
 
Absents : 
 

 
Présences en mode virtuel : 
 

 
 
Formant quorum et siégeant sous la présidence du Préfet, monsieur Benoit Lauzon, 
maire de la Ville de Thurso. La greffière-trésorière et directrice générale, madame 
Roxanne Lauzon, ainsi que le directeur d, sont aussi présents. 
 
Le Préfet soumet à mesdames et messieurs les conseillers l’ordre du jour déposé par 
la greffière-trésorière et directrice générale, à savoir : 
 
 

Robert Meyer, rep. Boileau 
Gaston Donovan Bowman 
Maxime Proulx-Cadieux Chénéville 
Michel Longtin, rep. Duhamel 
François Clermont Fassett 
Robert Bertrand Mayo 
Nicole Laflamme Montebello 
Denis Tassé Montpellier 
Gilbert Dardel Namur 
Carol Fortier Notre-Dame-de-Bonsecours 
Paul-André David Papineauville 
Christian Pilon Plaisance 
Jonathan Beauchamp Ripon 
Mélanie Boyer, rep. Thurso 

Marcel Beaubien Mulgrave-et-Derry 
Antonin Brunet Notre-Dame-de-la-Salette 
Jean-René Carrière Saint-André-Avellin 
Hugo Desormeaux Saint-Émile-de-Suffolk 
Roland Montpetit Val-des-Bois 

Richard Jean Lac-des-Plages 
Jean-Paul Descoeurs Lac-Simon 
Alain Gamache Canton de Lochaber 
Pierre Renaud Canton de Lochaber-Partie-Ouest 
Myriam Cabana Notre-Dame-de-la-Paix 
Matthew Macdonald Charbonneau Saint-Sixte 



Municipalité régionale de comté de Papineau 
Conseil des maires 

 
 

 

-57- 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Moment de réflexion 

2. Mot du préfet 

3. Appel des conseillers (information) 

4. Ouverture de la séance (décision) 

5. Adoption de l’ordre du jour (décision) 

6. Planification et gestion des ressources financières et humaines 

6.1 Convention collective de la MRC 2024-2028 – Proposition d’une entente 
de principe – Autorisation (décision) 

7. Divers (sujets soumis aux dispositions de l’article 148.1 du Code municipal) 

8. Délégation de compétence 

9. Questions des membres et propos du Préfet 

10. Questions du public 

11. Levée de la séance (décision) 

 
 
2. MOT DU PRÉFET 
 
Monsieur le Préfet souhaite la bienvenue à tous les membres présents.  
 
Messieurs Richard Jean, maire de la Municipalité de Lac-des-Plages, Jean-Paul 
Descoeurs, maire de la Municipalité de Lac-Simon, Alain Gamache, maire de la 
Municipalité du Canton de Lochaber, Pierre Renaud, maire de la Municipalité du 
Canton de Lochaber-Partie-Ouest, madame Myriam Cabana, mairesse de la 
Municipalité de Notre-Dame-de-la-Paix, et monsieur Matthew MacDonald-
Charbonneau, maire de la Municipalité de Saint-Sixte, assistent virtuellement à la 
présente séance et ne participent pas aux délibérations conformément à la Loi 
applicable. 
 
 
4. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
2024-03-039 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Mélanie Boyer 
 appuyé par M. le conseiller Christian Pilon 
 et résolu unanimement 
 
QUE : 
 L’assemblée est déclarée ouverte. 
 
Adoptée. 
 
 
5. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
2024-03-040 
 
Il est proposé par M. le conseiller François Clermont 
 appuyé par M. le conseiller Maxime Proulx-Cadieux 
 et résolu unanimement 
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QUE : 
 L’ordre du jour soit et est adopté tel que déposé dans le cadre de la présente 
séance. 
 
Adoptée. 
 
 
6. Planification et gestion des ressources financières et humaines 
 
6.1 CONVENTION COLLECTIVE DE LA MRC 2024-2028 – PROPOSITION 

D’UNE ENTENTE DE PRINCIPE – AUTORISATION 
 
2024-03-041 
 
ATTENDU la résolution numéro 2018-12-230, adoptée lors de la séance du Conseil 

des maires tenue le 19 décembre 2018, relative à l’acceptation de 
l’entente de principe proposée et présentée au cours du mois d’octobre 
en vue de la conclusion d’une première convention collective de la MRC 
de Papineau; 

 
ATTENDU la résolution numéro CA-2023-03-079, adoptée lors de la séance du 

Comité administratif tenue le 1er mars 2023, relative à la constitution du 
comité de négociation pour le renouvellement de la Convention 
collective; 

 
ATTENDU que lors de la rencontre de négociation tenue le 28 février dernier, les 

parties ont convenu d’une entente de principe à présenter à chacune de 
leur instance décisionnelle respective; 

 
ATTENDU la présentation des principales composantes du projet de convention 

collective effectuée dans le cadre de la présente séance auprès des 
membres du Conseil des maires concernant, notamment, les conditions 
de travail ainsi que la structure salariale; 

 
Il est proposé par M. le conseiller Christian Pilon 

appuyé par M. le conseiller François Clermont 
et résolu unanimement 

 
QUE : 
 Le Conseil des maires accepte l’entente de principe proposée et présentée 
dans le cadre de la présente séance en vue de la conclusion de la nouvelle convention 
collective de la MRC de Papineau ; 
 
ET QUE : 
 Le Préfet et la greffière-trésorière et directrice générale soient et sont autorisés 
pour signer tous les documents donnant effet à la présente décision et mandatés pour 
en assurer les suivis. 
 
Adoptée. 
 
 
7. DIVERS (sujets soumis aux dispositions de l’article 148.1 du Code 

municipal) 
 
Aucun sujet n’est inscrit à l’ordre du jour pour ce point. 
 
 
8. DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE 
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Aucun sujet n’est inscrit à l’ordre du jour pour ce point. 
 
 
9. QUESTIONS DES MEMBRES ET PROPOS DU PRÉFET 
 
Aucun sujet n’est inscrit à l’ordre du jour pour ce point. 
 
 
10. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Aucun sujet n’est inscrit à l’ordre du jour pour ce point. 
 
 
11. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
2024-03-042 
 
Il est proposé par M. le conseiller Maxime Proulx-Cadieux 
 appuyé par M. le conseiller Robert Bertrand  
 et résolu unanimement 
 
QUE : 
 Cette séance soit et est levée.  
 
Adoptée. 
 
 
 
 
____________________________ __________________________________ 
Benoit Lauzon Roxanne Lauzon 
Préfet Greffière-trésorière et directrice générale 
 
 
Je, Benoit Lauzon, Préfet de la MRC de Papineau, atteste que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à la signature de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
 

_________________________ 
Benoit Lauzon, Préfet 
 


